B.	Règles spéciales pour la ligue d'initiation (2e ligue)
La 2e ligue dispose des allègements suivants par rapport à la 1ère ligue (d'autres allègements pouvant être décidé par le CD):
· 5 licences transmissibles sont attribuées par équipe (licences sans noms de joueur). Les autres joueurs/joueuses disposent d'une licence de baseball ou Jeunesse qui est automatiquement valable pour la 2e ligue. (voir aussi sous règlement des licences).
· Il n'y a pas de matchs de promotion/relégation
Remarque: Toute équipe de 2e ligue est autorisée de jouer en 1ère ligue l'année suivante.
· Le Scoring est facultatif.
· Un retrait du championnat est possible sans amende jusqu'à 4 semaines avant le premier match (après selon le catalogue des amendes).
· [bookmark: _GoBack]Un seul arbitre licencié est nécessaire.
· Les licences de 2e ligue coûtent 50 % moins chères que la licence normale. 
· Il n'y a pas d'obligation de jouer avec les ballons officiels SBSF. 


